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Le Directeur Général de l'OIV

Secrétaire de l'Assemblée Générale
Georges DUTRUC-ROSSET

RESOLUTION AG 1/2000
L'ASSEMBLEE GENERALE,

Adresse ses remerciements au Gouvernement de la République française, pays
hôte du XXVème Congrès Mondial de la Vigne et du Vin et de la 80ème Assemblée
Générale de l'Office International de la Vigne et du Vin, notamment aux services
du Ministère de l'Agriculture et de la Pêche qui se sont totalement investis dans
son organisation,

Souligne l'intérêt et la qualité des travaux de haut niveau scientifique et
technique présentés au sein des quatre sections de ce Congrès qui ont permis de
prévoir les caractéristiques des vins du troisième millénaire,

A apprécié avec plaisir la qualité et la diversité des dégustations des vins offerts
par les différents partenaires professionnels et interprofessionnels de la filière
vitivinicole française et les partenaires des collectivités territoriales ainsi que la
possibilité offerte aux congressistes de découvrir un large panorama des vins du
monde sur le site même du Congrès,

Félicite le Comité d'organisation du Congrès, son Président M. André Grammont,
et l'ensemble de ses collaborateurs dont l'accueil et la compétence ont permis un
plein succès à ce XXVème Congrès, et souligne la qualité du programme social et
des manifestations annexes auxquelles se sont associées de nombreuses
entreprises partenaires de la filière.


